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Vous souhaitez intégrer le DEUST Animation et Gestion des Activités Physiques, Sportives 

et culturelles (AGAPSC) à la rentrée ? Vous devez postuler sur le site Parcoursup : 
www.parcoursup.fr 

 
La formation se déroule exclusivement en apprentissage, ce qui signifie que vous devez 

être en contrat avec un club de football francilien à la rentrée de septembre. Vous êtes ainsi 
rémunéré(e) nécessitant rigueur et assiduité. 

 
Les cours universitaires se déroulent à l’UPEC à Créteil sur le site de Duvauchelle, 27 

avenue Magellan, ou sur le site de la Pyramide, 80 avenue du Général de Gaulle. Ils ont lieu deux 
jours par semaine. 

Dans le cadre de la formation, des cours sont également dispensés par le District du 
Val-de-Marne à Champigny-sur-Marne, 131 boulevard des Alliés. La formation vous permet de 
valider des diplômes fédéraux afin d’intervenir dans les clubs de football. 

 
Enfin, dans le cadre de l’apprentissage au sein de votre club, vous développez des 

compétences professionnelles en lien avec votre tuteur. Vous êtes en entreprise trois fois par 
semaine. 

 
A l’issue du DEUST AGAPSC parcours football, il est possible de poursuivre en L3 STAPS 

Entrainement sportif ou L3 STAPS Management du sport après candidature. 
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La formation dispose de 25 places. Pour l’intégrer, les candidatures sont classées selon 
cinq critères : 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Critère 1 – Résultats scolaires de Première et Terminale (25 %) 
 Relevés de notes, Résultats aux épreuves anticipées du baccalauréat.  
 Relevés de notes en cas de réorientation universitaire. 

 
Critère 2 – Compétences, méthodes de travail et savoir-faire (15 %) 

 Fiche avenir, appréciations des relevés de notes dans les matières orales 

Critère 3 – Savoir-être (10 %) 
 Etude des appréciations dans les bulletins scolaires 

Critère 4 – Motivation et cohérence de votre projet (25 %) 
 Contrat d'apprentissage obligatoire dans un club domicilié en Ile de France (75, 77, 

94, 93, 91, 78, 95, 92) signé lors de la validation du dossier Parcoursup. Lettre de 
motivation mettant en avant l'implication dans le milieu du football. 

Critère 5 – Engagements, vos activités et centres d’intérêt 
 Être licencié à la Fédération Française de Football. Lettre du Président du club 

attestant de l'engagement auprès d'une équipe. Ne pas être titulaire de diplômes 
fédéraux (SFI, DF, BMF). Être titulaire ou en formation pour le PSC1. 
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En cas de sélection de votre dossier, vous serez convoqué à une épreuve orale de sélection 
constituée : 
 

- d’une présentation orale de 5 minutes durant laquelle vous décrirez votre parcours 
et votre projet. 
 

- d’un entretien de 10 minutes avec le jury durant lequel vous aurez un retour sur 
votre projet puis un échange sur l’entrainement dans le milieu du football ainsi que 
sur votre culture footballistique.  

 
 
Ces épreuves auront lieu du 15 juin au 1er juillet 2026. 
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Gestionnaire de scolarité 
Antoine LEGER 
antoine.leger@u-pec.fr 
01 45 17 44 07 
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ct
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Christophe BORDENAVE 
christophe.bordenave-biben@u-pec.fr 
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